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Présentation et Informations

L’ Académie de la Gastronomie Régionale a.s.b.l.

Un cercle d’étude de l’alimentation, de la gastronomie locale et du tourisme

Connaissez-vous les produits et les mets de votre région? Savez-vous comment ils sont préparer? Connaissez-vous l'origine de nos traditions culinaires? Comment protéger les spécialités régionales? Où trouve-t-on pour la première fois le terme «cidre»? Que veut dire le terme «fleurer» ? Avez-vous déjà goûter de la confiture de chicons ? 

Tant de questions, qui trouvent réponse dans les publications et les activités de l' Académie de la Gastronomie Régionale (A.G.R.). 

L’A.G.R. et son histoire

L' AGR fut lancée le 9 septembre 1981 dans les locaux de la Fédération du Tourisme de la province d' Anvers. Ses statuts d'association sans but lucratif (fondation) ont été publiés au Moniteur Belge du 21 janvier 1982. Quant à la présentation officielle, elle eut lieu à 1 'Hôtel de Ville de Mortsel le 1 er octobre 1982 sous l' égide de Monsieur Karel Poma, alors Ministre de la Culture de la Communauté flamande, en présence de Monsieur René Piot, Directeur-​général de l'Office National des Débouchés Agricoles et Horticoles (fédéralisé depuis lors), de Monsieur André Verheyden, Commissaire général au Tourisme et de quelque deux cents personnes venant de Belgique, des Pays-Bas mais aussi de Flandre française. L'idée de cette Fondation revient à Jacques Collen, professeur de Tourisme (Hasselt) et Jan Lambin, journaliste à la radio (Anvers). 

L’Association (bénévole) est un centre d’étude et a pour but:

· de donner corps à notre culture culinaire, une notion qui inspire aujourd'hui les campagnes de promotion des entreprises; 

· d'approcher la gastronomie régionale [qu'il s'agisse de la 'gastronomie traditionnelle' ou de la 'gastronomie à base de produits régionaux'] de manière multidisciplinaire et scientifique, de  l’étudier et de la défendre; 

· de mettre en évidence la place qu'occupe la gastronomie (régionale) aujourd’hui dans notre culture culinaire, de travailler en ce sens le thème de « 1 'histoire de l' alimentation» et de mettre ainsi d’information à la disposition des organismes de promotion, du tourisme, de l'enseignement et d’une formation continue, des entreprises, etc ... ;
· d'approcher et d'étudier la gastronomie régionale à la lumière d'études de marché appliquée, afin de soutenir les initiatives d'économie régionale et de type touristique tout en visant un objectif de protection du consommateur; 

· d'appréhender la gastronomie comme un acte raisonné de préparation, d'utilisation et de consommation de toute recette, de la plus simple à la plus évoluée, pour autant qu'elle soit régionale; 

· d'être un centre de rencontres et d'échanges pour tous ceux qui désirent mieux connaître, en théorie comme en pratique, les traditions culinaires régionales; 

· de promouvoir l'utilisation du langage gastronomique en respectant les dénominations régionales et/ou originales. 

L' AGR n'est donc en aucun cas un organisme de promotion, une association professionnelle, un groupe de pression, un club de cuisine ou de dégustation.                                                            

Le champ d'étude de cette association n'est pas limité, mais il trouve ses racines dans le territoire gastronomique homogène que forment les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg et le Nord de la France. 

L' asbl « Académie de la Gastronomie Régionale » compte dans ses rangs plus de 800 membres dont 80 sont actifs dans les divers groupes de travail. Même si le centre de gravité de ses activités se trouve en Flandre, l' AGR n' en reste pas moins le plus important centre d' étude de la gastronomie régionale dans le Bénélux, sans autre équivalent. 

La qualité et le sérieux de ses publications et de ses activités ont fait de l' AGR une association à la crédibilité bien assise dans de nombreux secteurs (universités, écoles d'hôtellerie, Horeca, industrie alimentaire, agriculture, ... ). 

De nombreuses instances officielles, tant belges que néerlandaises, soutiennent par ailleurs le travail de l'Académie. Citons par exemple le VLAM (Vlaams Promotiecentrum voor Agro- ​en Visserijmarketing vzw) (Région flamande), I'ORPAH (Office régional de Promotion de l' Agriculture et de l'Horticulture) (Région wallonne) ou encore PRO REGIO (Landelijke Vereniging van Producenten) (Pays-Bas). Les publications de l’AGR sont référencées dans les bibliothèques de nombreuses universités belges et néerlandaises et ses représentants participent par ailleurs aux travaux de nombreuses commissions à caractères culturels et gastronomiques. 

Magazine et études

Tous les trois mois, l’Académie publie un bulletin de communications et d'articles voués à l'histoire de l'alimentation, à la gastronomie régionale et au tourisme. Pas de quadrichromie ni de luxe inutile, mais une édition de format pratique (19 x 13cm) qui totalise à peu près trois cent cinquante pages d'informations par an. 
Il s'agit là de la contribution des membres actifs et d'autres auteurs, publiée dans la langue de la rédaction, en plus des rubriques habituelles. 
La plupart des articles sont écrits en néerlandais.
Les publications de l' Académie s' adressent aussi bien aux profanes qu' aux spécialistes, scientifiques, professionnels de l'Horeca et producteurs qui y puisent souvent d'intéressantes informations. Il s'agit donc bien là d'une intéressante source de documentation appréciée à sa juste valeur. 
Des numéros sont régulièrement consacrés à des études approfondies et scientifiquement étayées. Les études réalisées jusqu'à présent portent sur le millet, le cidre, le chicon (part. I et II), Manger et Boire dans le folklore néerlandais, les livres de cuisine du Sud des Pays-​Bas jusqu'en 1800, l'influence d'un journal féminin hollandais sur la manière de se nourrir, l'oseille, la fraise, de recueils d’ anciennes recettes flamandes d'avant 1950, etc... 

Les anciens numéros du périodique de l’AGR, sont encore disponibles par année (les périodiques ou 1es études ne sont pas disponibles séparément). 

Centre d’Etude et de Documentation

L' AGR a mis en place, à l'attention de ses membres et des personnes intéressées, un Centre d'Etude et de Documentation [de 1983 à 2008 à 's Gravenwezel/Anvers - maintenant à Hasselt/Limbourg, dans le bâtiment des archives de la ville].
Il contient une masse considérable d'informations sous toutes les formes (livres, ouvrages de références, collection de menus, périodiques, inventaires, disquettes Euroterroir, extraits de presse, etc ... ). Il n'y a pas de système de prêt. Les membres peuvent consulter gratuitement les ouvrages pendant les heures de bureau. 

Dans un article paru dans « Culinair Ambiance » (7éme année, numéro 4) Etienne Cocquit, Rédacteur en Chef, définit l' AGR comme étant « de loin l'organisme qui, en matière culinaire, est le mieux documenté de la Belgique ». Le Centre de Documentation est en outre repris dans l' inventaire de l' Association belge de la Documentation et dans le tome 2 de l' European Book World qui présente quelque 60.000 bibliothèques d'Europe. 
Les Groupes de Travail/ Commissions
Le champ d'investigation de l' AGR est extrêmement vaste. C'est pourquoi différents groupes de travail ont été constitués, composés de membres actifs spécialisés. Ces groupes travaillent comme autant de cellules autonomes au sein de l' Académie et sont géographiquement répartis. 

a) Cercles de Connaissances 
Avec «conseil scientifique», «conseil professionnel culinaire» et «excellence culinaire » (réseaux entre les différentes organisations, les musées, ... avec une expertise culinaire ou gastronomique)

b) Commission linguistique (langage et terminologie)
Ce groupe de travail s' attelle à remettre au goût du jour le langage professionnel de la gastronomie, qu' elle soit traditionnelle ou régionale. Le point de départ de la réflexion est simple: «gastronomie régionale, vocabulaire régional» et s' adresse particulièrement aux écoles d'hôtellerie et au secteur Horeca en général. Des menus rédigés dans un langage châtié et utilisant la juste terminologie sont en effet de plus en plus souvent demandés. 
Le travail de cette commission (les potages, l' œuf et ses préparations, gibier et volailles, poisson, légumes, ...) est régulièrement publié dans le périodique de l' Académie. En 1997 (2e édition, 2005), ce groupe de travail a par ailleurs réalisé un lexique culinaire Français-Néerlandais de plus de six cents termes, édité par l' AGR sur fonds propres (8,- Euro).

Une autre zone d'étude sont les définitions, telles que: un produit régional, une préparation régionale, ...
* La Commission linguistique a son siège officiel a Courtrai (province Flandre Occidentale) mais se voit régulièrement accueillie par des écoles hôtelières, des entreprises et des instances sympathisantes.
c) Commission de pratique régionale et éducation (avec, entre autres, l’ interculturalité)
Au sein de l’Académie, ce groupe de travail émet un avis sur les recettes, les produits régionaux et la composition reconnue de menus régionaux. Il apporte son aide aux autres commissions de l’ AGR et son travail sur le terrain peut faire l'objet d'articles, de soirées d'étude,... 

Dans ce cadre, cette commission organise également des cours de formation, notamment en collaboration avec les centres culturels [<< spécialisation générale à la gastronomie régionale », «bière et gastronomie régionale», ... ]. 

En outre, c'est au sein de cette commission qu'a été créée «Les amis du Cauderlier », qui perpétue le souvenir du travail de ce remarquable traiteur gantois. II fut le premier en effet à transcrire les caractéristiques de la cuisine régionale et à travailler ces recettes dans son ouvrage de référence "l'Economie Culinaire" qui fut publié à Gand et Paris en 1860 et 1861. Cet ouvrage, qui connut 14 éditions en Néerlandais et 15 en Français jusqu'en 1930, était aussi précurseur tant au point de vue didactique que dans son approche systématique, une méthode utilisée ensuite par des auteurs aussi célèbres qu'Escoffier. 
* La Commission a son siège officiel dans la province de Flandre Orientale.

d) Activités et Promotion

Ce groupe de travail a en charge la communication de l' AGR vers l'extérieur: contacts avec la presse, stand de l' AGR, vente de matériel, réalisation de matériel de promotion, contacts avec les confréries et autres associations gastronomiques, représentation dans le cadre de divers événements et manifestations. Ce groupe de travail coordonne également l'organisation de l'assemblée générale annuelle, les visites d'études des membres, les soirées didactiques, ... 
* Le groupe de travail se réunit à Haacht (province Brabant). 

e) Commission d’Appréciation

Cette commission met à l'honneur, chaque année, deux initiatives remarquables en matière de gastronomie régionale : 
- Le prix AGR-Thomas vander Noot
Thomas vander Noot est connu comme l’éditeur du premier livre de cuisine néerlandais, publié vers 1514 à Bruxelles. Le prix a été décerné pour la première fois en 1985. En couronnant un travail de recherche (livre, thèse, ... ) l' AGR entend promouvoir son objectif majeur: l'étude de l'alimentation en général et de la gastronomie régionale en particulier. 
- Le prix AGR touristique – Jan Lambin
Ce prix a été instauré en 1992 pour récompenser une initiative touristique mettant en valeur la gastronomie régionale. Il a par exemple couronné Nieuport en qualité de « capitale du poisson frais », Overijse pour son raisin, ... 

La commission fonctionne également en soutien gastronomique de l' Association pour la Connaissance du Milieu régional dans le choix du lauréat du Prix Joachim Beuckelaer, prix qui met en valeur un travail personnel d'envergure sur la gastronomie régionale. Elle coordonne  d'autre part les demandes de participation de l' AGR à différents jurys. 

* Cette commission tient ses réunions de travail au Musée National du Genièvre Hasselt (Province du Limburg). 
f) Commission « Centre d’Etude et de Documentation »

Ce groupe de travail prend en charge le bon fonctionnement du Centre avec sa « Bibliothèque du Goût »: le travail de traitement et le classement des livres, périodiques, menus, … 

Le groupe gère également les archives de l' Académie, les réserves et la collection de matériel de cuisine. 
* Le groupe se réunit à Mortsel (province d’ Anvers). 

g) Bureau de Rédaction (publications: magazine et études)

Ce groupe de travail comprend le comité de rédaction du périodique « Mededelingsblad en Verzamelde Opstellen » de l’ARG. Ce groupe est également l' éditeur responsable de toutes les publications de l' AGR. 
* Il a son siège officiel au « Toerisme Provincie Antwerpen », tel que le conseil d’administration.
h) Logistique

C’est l'équipe qui se charge de toute la logistique et des envois postaux.
i) Média Nouveaux (ICT en website)
Cette commission comprend également la cellule 'Internet'.

Comment devenir membre de L'AGR ? 

La qualité de membre s'acquiert en versant la somme de 25,- Euros par an. 
Il est en outre possible de devenir membre de soutien en versant 50 Euros pour les personnes physiques. Ce montant est fixé à 125 Euros pour les instances officielles, entreprises ou associations. 

Pour la Belgique, ledit montant peut être versé par virement au compte de l' AGR (ASG – Hasselt) à la KBC: 409-6523471-71. Pour les Pays-Bas au compte 95.56.588 de l' AGR (ASG) à l’ING-Maastricht. Vous pouvez également utiliser le virement européen avec IBAN: BE49.4096.5234.7171 et BIC: KREDBEBB avec nom et adresse du bénéficiaire: ASG, Rederijkersstraat 42, BE 3500 Hasselt
Le versement de la cotisation permet de prendre part à diverses activités, de recevoir le bulletin trimestriel, d'avoir accès au centre d'Etude et de Documentation, tout en permettant à  l’Académie de fonctionner.
Pour plus d’informations : www.asg.be 
	Secretariaat:                                            

Tel: 00 / 32 / (0)2 / 253 83 56

e-mail: secretariaat@asg.be
website: www.asg.be
Administratieve zetel:

p/a Stadsarchief Hasselt,

Rederijkersstraat 42, 3500-Hasselt
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